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Le droit des personnes

La résolution de cas en droit et les concepts 
juridiques



Quelques rappels sur 
le droit des personnes
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Le droit 
privé

Une définition : l’ensemble des règles de 
droit applicables aux rapports entre 
particuliers (par opposition à celles 
régissant les rapports entre les particuliers 
et l’Etat)

3 caractéristiques de notre droit privé :
1. Un droit individualiste (protéger les 

intérêts de la personne et non l’intérêt 
public)

2. Un droit libéral (le principe de 
l’autonomie de la volonté è un droit 
essentiellement dispositif et des 
sanctions qui réparent les dommages)

3. Un droit homogène (une compétence 
fédérale selon l’art. 122 al. 1 Cst + 
l’importance du Code Civil et de la 
partie générale du Code des 
Obligations)



Le droit 
privé et le 
droit civil

Les 3 grands domaines du droit privé :
1. Le droit civil
2. Le droit commercial (le droit 

des affaires)
3. Le droit international privé

Le droit civil : l’ensemble des règles 
de droit applicables aux rapports entre 
personnes privées (par opposition aux 
relations commerciales et aux conflits 
entre ressortissants d’Etats différents)
Il se subdivise en 5 domaines (livres) 
dont le dernier – le droit des 
obligations – est souvent traité à part 
(en distinguant le droit des contrats et 
le droit de la responsabilité civile).



Etre une 
personne 

au sens 
du droit

• Pourquoi celui qui tue un fœtus ne 
peut pas être accusé de meurtre ?

• Pourquoi une personne qui se cache 
dans des contrées inconnues depuis 
des années ne peut pas recevoir 
l’héritage de ses parents lausannois ?

• Pourquoi une société fantôme peut 
devoir payer des impôts ?…

Le droit des personnes traite de la 
notion fondamentale de « sujet de 
droit » et constitue également une 
sorte de partie générale du droit privé 
dont l’importance s’étend à tout le 
système juridique suisse
Les droits subjectifs ne peuvent naître 
ni exister sans titulaire !
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https://www.rts.ch/info/suisse/11613689-et-si-
le-rhone-pour-se-defendre-devenait-une-
personnalite-juridique.html

https://www.rts.ch/info/monde/13518800-fautil-
accorder-des-droits-aux-lagunes-aux-fleuves-ou-
aux-arbres.html

Être une personne au sens du droit

https://www.rts.ch/info/suisse/11613689-et-si-le-rhone-pour-se-defendre-devenait-une-personnalite-juridique.html
https://www.rts.ch/info/monde/13518800-fautil-accorder-des-droits-aux-lagunes-aux-fleuves-ou-aux-arbres.html
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Être une personne au sens du droit
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https://www.ouest-
france.fr/economie/entreprises/la-nature-devient-
actionnaire-de-cette-entreprise-francaise-quest-
ce-que-cela-peut-changer-75018ef6-a117-11ef-
b119-2c8e787cc364

Être une personne au sens du droit

https://www.ouest-france.fr/economie/entreprises/la-nature-devient-actionnaire-de-cette-entreprise-francaise-quest-ce-que-cela-peut-changer-75018ef6-a117-11ef-b119-2c8e787cc364
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Être une personne au sens du droit
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Qui est l’auteur d’une œuvre 
générée en tout ou en partie par 
une IA ?

Être une personne au sens du droit
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Être une personne au sens du droit
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ATF 116 II 351 / JdT 1991 I 616

Le défendeur conteste que les demandeurs aient pu acquérir des 
droits sur les propos que dame B. a tenus en état de transe. 

Le défendeur objecte qu'un droit d'auteur de dame B. n'entre pas 
en ligne de compte déjà pour le simple motif que selon les affirmations de 
celle-ci, dame B. n'avait point exprimé des créations qui lui étaient propres, 
mais uniquement ce qui lui venait des esprits de l'au-delà.

Il méconnaît cependant que le droit d'auteur se rattache à l'acte de 
création, à l'expression positive de l'œuvre de l'esprit; non à la conscience de 
créer (...). Le principe de rationalité qui se trouve à la base du droit suisse 
attribue la qualité de créateur d'une œuvre  de l'esprit au sujet de droit qui a 
exprimé pour la première fois la pensée mise en forme, et il n'est pas 
nécessaire d'examiner si cette pensée a été formée consciemment ou 
inconsciemment. Les esprits de l'au-delà ne sont pas des sujets de droit 
suisse (...).

Être une personne au sens du droit



La notion de 
personne en 

droit

personne juridique           personne du 
langage courant

persona è masque de théâtre
è l’acteur, le rôle

Le droit donne une signification technique au 
terme de personne : celle de sujet de 
droit, de point de rattachement, actif ou 
passif, de droits et de devoirs.
La personne est investie du pouvoir, 
protégé par l’Etat, d’être un acteur 
reconnu sur la scène juridique.

La notion juridique de personne est donc 
normative et résulte du choix du 
législateur d’attribuer cette qualité à 
certaines entités.
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Personnes
=  sujets de droit

Choses
= objets de certains 
droits des personnes

Personnes physiques (êtres 

humains)

Personnes morales (établissements ou corporations)

Meubles

Immeubles



Et les 
animaux ?

Les animaux ne bénéficient pas d’un statut 
juridique positif : le CC dit ce qu’ils ne sont 
pas, mais prend bien soin de ne pas préciser 
ce qu’ils sont.

Ce ne sont pas des choses mais ils sont 
traités comme des choses !!!
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Deux composantes de la personne au sens juridique

Jouissance des droits civils =

aptitude à devenir sujet de 
droits et d’obligations (capacité 
de recevoir, indépendamment 
de la volonté ou du 
comportement de la personne)

Exercice des droits civils =

aptitude à faire produire des 
effets juridiques à un 
comportement déterminé 
(capacité d’acquérir et de 
s’obliger par ses propres actes)

• Droit à la vie
• Droit à un nom
• Droit d’hériter
• …

• Signer un contrat
• Répondre de ses actes
• Agir en justice
• …
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Conditions de la jouissance et de l’exercice des droits civils

Conditions :

• Etre né en vie

Conditions :
• Majorité (18 ans)
• Capable de discernement
• Ne pas être sous curatelle de 

portée générale

Personne physique :

Jouissance des droits civils Exercice des droits civils

Conditions :
• Avoir une existence 

autonome
• Avoir un but licite et non 

contraire aux mœurs
• Etre inscrit au registre du 

commerce

Conditions :
• Idem +
• Posséder des organes 

(conseil d’administration, 
direction,…)

Personne morale :
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Début et fin de la personnalité

Condition :
être né en vie

Naissance

Conditions :
- Décès constaté par le corps
- Déclaration d’absence (= mort juridique) 

(art. 35-38 CC) :
- Disparition en danger de mort : 

déclaration d’absence requise après 1 
an et, après un nouveau délai d’1 an, 
le juge déclare l’absence

- Disparition sans laisser de 
nouvelles : déclaration d’absence 
requise après 5 ans et, après un 
nouveau délai d’1 an, le juge déclare 
l’absence



La capacité de 
discernement

= la faculté de comprendre une situation 
donnée et de faire des choix délibérés, 
fondés sur son appréciation.

notion éminemment relative

Une affaire de présomption :

- majeur : capacité présumée
- mineur de plus de 16 ans : capacité 

présumée
- mineur de moins de 10 ans : incapacité 

présumée
- entre 10 et 16 ans : ça dépend du 

développement de l'adolescent et de 
la complexité de la situation !



Des cas 
particuliers 
de capacité 
civile active

Pour les personnes capables de discernement 
mais privées de l’exercice des droits civils :
• Art. 19 al. 1 CC : capacité civile active 

conditionnelle, avec le consentement du 
représentant légal

• Art. 19 al. 2 CC : capacité civile active 
inconditionnelle pour acquérir à titre gratuit 
ou pour des affaires mineures de la vie 
quotidienne

• Art. 19c CC : capacité civile active  
inconditionnelle pour l’exercice des droits 
strictement personnels

• Art. 19 al. 3 CC : capacité délictuelle, en 
cas d’acte illicite causant préjudice à autrui

Pour un enfant qui travaille :
• Art. 323 al. 1 CC : capacité civile active 

spéciale, pour l’utilisation d’un salaire 
provenant de son travail



Restriction
de la 

capacité 
civile active

On peut restreindre l’exercice
(mais pas la jouissance) des 
droits civils.

• Raison : un besoin de 
protection particulier
– Alcoolisme, toxicomanie
– Incapacité de se gérer, 

prodigalité
– Incapacité de 

discernement durable

• Conséquence : restriction de 
l’exercice des droits civils et 
mise sous curatelle
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